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REPUBLIQUE DU SENE GAL

UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

MINIST DE LA JUST ICE

RAPPORT DE PRESENTATION-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=
d'un projet de loi tendant à la création d'un

état civil unique et à sa règlementation

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

L'état ivil au Sénégal est actuellement fondé sur une
dualité de reglementation : d'une part celle qui concerne les
européens et assimilés, et d'autre part celle concernant les
personnes dites di statut particulier

Aussi bien de telles distinctions ne .peuvent-elles plus
se concevoir. Les européend qui sont étrangers doivent être sou-
mis à la reglementation de droit commun .•Ils possèdent de plus
le droit de faire enregistrer les actes les concernant dans leurs
ambassades ou consulats.

+entre
En ce qui concerne les sénégalais, on peut envisager

de maintènir une distîbtion désuèt~différentes catégories de
citoyens, selon qutils sont originaites des quatre anciennes
communes' ou non. Tous sont citoyens sénégalais et'doivent ê tre
régis par la même loi.

0e projet qui vous est présenté, en abrogeant les articles
du code civil relatifs à l'état-~ivil aussi bien que.la règle-
mentation concernant les personnes de statut particulier, instit~e
une législation unique pour tous.

Outre ce but el' unification, et comme .o or-o L'Laf.r-e , le texte
vise essentiellement à rendre l'état-civil obligatoire pour
tous,aussi bien en ce qui concerne les mariages que les naissances
ou les décès.

Un Etat moderne ne saurait se dispenser d'e~registrer ces
actes de la vie des citoyens, qui intéressent à un ha'~t degré
l'ordre public. Cela est particulièrement vr,-~ien ce qti.iconcerne
le mariage qui tout en ét2nt un acte familial, est aussi insti-
tution sociale. /~

Mais si la décla ration des actes de naissances Ouœd~cès,
ne pose aucun problème majeur, il en va tout différemmen~ ence qui concerne le mnriage.

En effet, dans le code civil, l'acte de mariage n'est
pas simplement la déclaration à l'état-civil d'un· état de fait
déjà réalisé,l'officier d'état-civil y a un rele actif: c'est lui
qui célèbre le mariage. Cette conception n'a été admise en
France qu'à la suite d'une longuà évolution historique.

Cf loi sénégalaise n°1961/55 du 23 juin  1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2 -

Aussi bien ne nous a-t-il pas semblé possible de consacrer
actuellement cette solution d'une manière gGnérale et qui ne serait
pas adaptée aux m· oeurs sénégalaises.

"-Tout comme avant, la célébration du mariage consistera, dans
le cas de mariage coutumier, dans la célébration de celui-ci selon
la coutume. L'article 58 de la présente lor précise d'ailleurs que
l'enregistrement ou le d,éfaut di enregistrement est sans influence
sur la validité du mariage.

;formalité
de la instaurée.,.èst.:'quU:i1l.19
réalité du mariage et du consente-
de cont8station seront évitées

Il a semblé plus sage d'avoir en'cotte matière re~ours à une
duali té de régime, le ma:biage pcuvarrt , soit ê t.re contracté devant
l'officier de l'état-civil, ce qui est actuellement le c~s pour
les européens et assimilés et ceux qui ont renoncé à leur stàtut
particulier, soit contracté suivant les règles du statut person-
nel des futurs époux, et ensuite seulement enregistré à l'état-
civil.

Une telle règle oxistait d6jà~ L'~rti61e 7~d~ l~~~~~té du~I6}
ao~~ I~50prévoit en effet la possibilité pour les époux de déclarer leur ma-

riage dens un centre d 'état-civil.
Mais là où est l'innovation du pr~sent projet c'est que cette

déclaration devient obligatoire pour tous les époux et ce sous
peine d'amende, alors qu'aux termes de l'arr~té susvisé elle n'é-
tait que facultativee

Il est à pbserver à ce sujet qU'il ne saurait ~tre question
de tirer du fait que l'enregistrement du mariage devient obliga-
toire, la conclusion que la célébration du mariage coutumier con-
sistera désormais dens cet enregistrement.

Mais l'svantage considérable
conStituera une preuve certaine de la

ment des époux. Ainsi une ttinité
dans l'avenir.

A défaut d'enregistrement, le mariage 'ne saurait ~tre consi-
déré par cela seul co~~e inexistant puisqu'il ne s'agit pas d'une
formalité constitutive du mariage.

La seule conséquence en sera, outre l'amende à laquelle s!ex-
pOS6ront les époux, la possibilit~ ultérieure de contestations.

De m~me si l'un des époux, après qu'un mariage a été célé-
bré déclare qu'il n'y était pas consentant, il n'en résultera en
rien ipso facto la nullité du mariage. La seule conséquence' en
sera que cet époux sera avisé qu'il peut demander judiciairement
la nullité de ce meriage, ce qui ne veut pas dire qu'elle sera
obligatoirement prononcée.

Cf loi sénégalaise n°1961/55 du 23 juin  1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



G. D'AHBOUSSIER

- 3 -

La dualité du r2glme en ce qui concerne le mariage,
n'emp~che èn rien puisqu'aussi bien elle niost fonction que du
libre choix des époux, que l'état-civil soit le TI~me pour tous l
les habitants du Sénégal.

Le présent projet constitue donc l'~morce d'une
unification de la législation civile de notre ~épubli~ue et
constitue de ce chef un grand progrés.

Je vous demande donc de l'adopter.-

DAKAR, le

LE GARDE des SCEJ...UX,
MInISTRE de la JUSTICE

Cf loi sénégalaise n°1961/55 du 23 juin  1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



ASSEMBLEE NATIONALE DU SElillGAL

1ère LEGISLATURE

1ère SESSION ORDIN.\IRE 1961

- R A P P 0 R T -

fait

au non de la CCŒJission de la Législation de la Justice
et de l'Adninistration Générale.

Par Me Khar N'Doffène DIOUF.

Sur le projet de loi nO 17 /1U~S tendant à la création d'un
Etat civil QDique et à sa règlementation.
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Lorsqu'on réfléchit à la dualité de règlementation
instituée en matière d'Etat-Civil au Sénégal, l'on se rend
conpte présentement de l'illogisDe du fait, et aussi de eon
inconmodité pratique, car elle oblige les Officiers de l?
Etat Civil à tenir plusieurs registres destinés à l'enregis-
trement des actes.

L'on ne pouvait nettre fin à cet état de chosee SQns
qu Iun Gouvernement pleinement autonome pû t me ttre on chall-'
tier un projet de reglenentation unique supprimant cette
vieiLle distinction entre différentes caté.,:~oriesde cito:rc::.l.S"

Il était cependant difficile, en instituant uno
législation unique applicable à tous les citoyens du Sénc:gal
d'abroger purenent et sinpleoent tous les articles du Cod']
Civil Français en la oatière.

Il fallait reprendre, en les adaptant aux be so.rr.s
propres du Sénégal les dispositions existant a c'tue.LLemerrt
dans ce Code, Souci d+unf.f'Lca'ti.cn , souci d'adaptation, '105.-
là ce qui a aniLlé les rédacteurs du projeto

Par ailleurs, il était concevable qu'un Etat no-
derne et indépendant ne p~t enregistrer, contrôler ces ac-
tes de la vie des citoyens soit pour une bonne politique de
la fan11le , soit sur le plan de la Santé, ou à tout le no+ns
dans un intér@t statistique ou démographique.

Pour ce faire, l'Etat Civil devait ~tre obligatcire
pour tous.

.../ ...

x

x x

Mais l'on ne pouvait aller jusqu'au bout de lL
logique dont procède cette unification. Il fallait s'arri'!:ter
pour saisir le réel et constater qu l en raa+i.èr-e de Dari2.[';~,
les règles du Code Civil Français appliquées dans toute :_,'-lC
rigueur, ne pouvaient s'adapter aux rJoeurs sénégalaise:.::

Voilà qui explique le maintien partiel de la 6.0..1.•::.-_.

lité de régime en oatière dlEtat Civil.
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Une règle essentielle : la déclaration du nariage
devient obligatoire pour tous sûns pouvoir Gtre une condi-
tion de fond du nariage.

Autrenent dit, cette déclaration n'influe en rien
sur la validité du Dariage, ni sur sa célébration.

El.le constitue, une preuve certaine de la réalité
du nariage et du consentenent des époux.

Mode de preuve, réalité du consentenent, autant de
choses n~cessaires pour se prénunir contre un cortège de
difficultés qui, nalheureusenent se présentent en cette na-
tière.

Votre Conru.ssd.on n'a pas nanqué d' exaniner le tex-
te avec tout le série~~ qu'il nérite, de constater toutes
les inplications de son adoption.

Si l'exanen des chapitres relatifs a~u actes de
naissance Gt de décès n'ont suscité aucune discussion, des
débats très larges se sont instaurés, s'agissant du mariage.

L'article 36 du projet dans sa teneur actuelle, ne
pouvait à l'avis des CODLlissaires deneurer -

Cotte partie du texte dit que le mariage est célé-
bré suivant les règles du statut personnel des futurs époux.
En D~ne tODpS, olle pernet à ceux qui sont de statut per-
sonnel traditio~nel de faire célébrer leur nariage devant
l'Officier de l'état-civil,. Co"cte célébration devant un
officier de l'ét8t-civil iI:J.plique-t-ellerenonciation tacite
des futurs époux à leur statut ?

Est-e~!_lC)cC:._lpc~tiblo:,'..v0cle na trrt Len du statut
traditionnel?

L::.Co,·2j::'..0sio~1-)OL':.:'" (.i::s2..')cr-COU"CC éq1:~ivoques'est
prononcée pour le naintien de ce statut et a proposé un a-
nendeDent au paragraphe 2.

La Comru.sa i.on a décidé que cette disposition ne
s'appliquer2it pas aux nariûges antérieurs.

L'article 36 a été anendé ainsi:
Paragraphe 2 : Au lieu de If Cependant les futurs-époux •••"
Lire " T':::usles futurs époux peuvent faire célébrer leur
nariage devant l'Officier de l'Etat Civil sans qU'il puisse
en résulter renonciation à leur statut •

..../ ....

Cf loi sénégalaise n°1961/55 du 23 juin  1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-3-
L'article,..,l'ldont l'exanen avait soulevé beaucoup

de discussions reste intact. En dernière analyse, il est ap-
paru que l'enregistrenent est sans effet sur la validité du
nariage. De nêoe, les délais inpartis aux futurs époux pour
procéder à cette fon~alité ( 5 jours dans les cOL~unes et l
nois en dehors des connune s ) senblent ré?,isonnables.

;L'article 38 vise la conparution personnelle et si-
oultanée des époux à l'effet de faire enregistrer leur na-
riage devant l'Officier de l'Etat Civil.

D'aucuns ont estiné que cette conparution était su-
perflue, que l'enregistrenent pouvait être constatée par
sinple lettre ou alors effectuée par Dandataire.

,Une autre tendance soutenait la conparution per-
sonnelle, nais successive de chaque époux.

Les divers argw.J.entsprésentés n'ont pas convaincu
la ConDission qui a estiDé que la cOLlparution personnelle,
sll~ultanée ou successive 1 assortie de l'interpellation sur
le consenteLlent pernet de vérifier la réalité de celui-ci
ce qui correspond à un des objectifs de la loi.

L'article 4Q dans son paragraphe 4 porte, entre
autres énonciations de l'acte d'enregistrenent, la déclara-
tion expresse do l'époux de ne pas prendre une autre f'enne
aussi longtenps que le nari~ge enregistré ne sera pas régu-
lièrenent dissous.

Cette disposition a vivenent énu la plupart d'entre
nous.

Les uns en proposaient la suppression, au mo tLf qu'
il s'agit là d'lilledisposition dangereuse et inutile.

QQggereus~? parce qu'elle pourrait constituer un
noyen coercitif ~ la disposition des futures épouses pour
obliger les hODnes à ne contracter qu~un seul nariage.

La tentation des f'erme s , à en croire les tenants
de cette thèse, serait grande e~'tendrait à se généraliser,
tant il est vrai que la f'enne nariée est l' advcr-sa l.r-e la
plus farouche de la polygaoie.

Enfin, l'étendue d'lillepareille faclùté institue-
rait dans les faits la Donoganie au Sénégal.

Inutile parce que l'époux peut parfaiteDent se dé-
cider à rester nonogane sans avoir à le déclarer à un Offi-
cier Publicft

• ., ./ • e • .,
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Les autres CODIlisso.ires ne trouvnient aucun danger
do.ns une telle déclaration.

A l'avis de ceux-ci, elle est facultativo. Au sur-
plus, les feIrr~esne seraient pas tentées de la denander, en-
core noins de l'exiger. Elle ne se généraliserait pas, au
point, de devenir dans les faits une voie sûre vers la Dono-

. S / / lgana,e au onega.
La Cor~ision par 8 voix contre 6 s'est prononcée

pour la suppression de ces dispositi~ns.
Le parag~aphe 4 de l'article 40 est supprli~é.
Enfin, l'article 79 est suppriDé danssès fome et

teneur.
Telles sont les objections serieuses que votre Con-

nission a foroulée au cours de l'exanGn du texte.
Elle constate avec satisfaction les efforts déployés

en vue d'une unification de notre législation civile, et nus-
si de l'institution progressive d'un Code Civil qui sora éla-
boré lentenent, nais s"C.renent,au nilieu des réalités du
pays.

-=-=-=-=-=-=-=-
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'juin 1~,61 10. loi dont 10.

CHAPITREPREMIER

DISPOSIT IONS GEN'ER.A:LÈS.

"

:ARTICLEler.- ~outes les na.aas anc es ,:iàu€! le~'mn:t'io.geS'; et' tous 'lès "~
dé'~'es seront inscrits sur Lee regist+~s:tte ,Ilétnt~ciVil.. -4

r

' ,:':~~i';i '\
ARTTCLE 2._ Tous les r~cte;s de même cc.tégorie seront inscrits ·&-s,,:'"y "'ê§'i,;
m~mes regi$tres, sans considération' de ste. tut. ' ';;<1:- C.k,'i~:. (

, . .-.-,-,~,:~:ft.,
-ARTICL]}.3 .- Les actes dè l' éjtClt-ci v:J-!, seront reçus par les' of+~c.~ ..
de 'l' ê'\;{ft~civil dans des cen\li~es pr Lncëpaux èt dans des cent;rt~S,!,'S~~ .'~
d~1res rattachés à un cen tr e principal. ' .,:C, .

.A:RTICLE4',- bes communes' et les chefs-lieux d 1 ::-lrrondissement,c,():n,stf.~'
tuentlesëentres principaux dé l' étnt-ci vil. '1-"

. ,Dans ces centr.e~ les fonctio~sd 1 officier de l' état •..'civil sont ,':~:
remplies, respectivement par les: ma,ires ou leurs adj o-ints, et :)..e6<ch8':fsd'

d'arrondissemeht~. '
;: "

ARTI.CLE5.- Les centres secondaires 'sont créés pàr'arrêté du Ministre
de l'Interieur. '

Les fonctions d'officier de l'état-civil y sont remplies par
un ci tbyen désigné par arrêté du~inistre de l t Intérieur~ ,

• .
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Les officiers de l'état-civil des centres secondaires exercent
leurs fonctions sous le contrOle et la responsabilit~ de l'officier de
If~tat-civil du centre principal nuquol leur centre secondaire est
rattach~.

Ils reçoivent les d~clar2tions de naissance et de d~cès et
procèdent à l' enrcgistrer1Gnt .dos nariages. Ils sont sans quali t~ pour
proc~der à la c~l~bration de ces derniers.
ARTICLE 6.- Les actes de l'état-civil énonceront l'année, le jour et
l'heure où ils seront reçus, les prénons et non de l'officier de l'état
civil, les prénons, nons, professions et dODiciles de tous ceux qui
y seront d~no~D~s.

Les dates et lieux de naissance :
a) des père et nère dans les actes de naissance et de reconnaissance ;
b) de l'enfant dans les actes de reconnaissance
c) des ~poux dans les actes de nariage ;
d) du d~cédé dans les actes de décès, seront indiqués lorsqu'ils seront

connus. Dans le cas contraire, l'âge desdites personnes sera désign~
par leur nombre d'années, COUDe le sera, dans tous les cas, l'âge des
déclarants. En ce qui concerne les téooins, leur qualit~ de majeure
sera seule indiquée.

ARTICLE 7e- Les officiers de l'~tat-civil ne pourront rien insérer
dans les actes qu'ils recovront, soit par note, soit par ~nonciation
quelconque, que ce qui doit ~tre d~claré par les cooparants.
ARTICLE 8.- Dans le cas où les parties intéress~es ne seront point
obligées de coopara itre en personne, elles pourront se faire repré-
senter par un fondé de procuration spéciale.
ARTICLE 9.- Les ténoins produits aux actes de l'~tat-civil devront
~tre âgés de vingt et un ans au noins, parents ou autres, sansdistinc-
tion de sexe ; ils seront choisis par les personnes int~ress~es.
ARTICLE 10.- L'officier de l'état-civil donnera lecture des actes aux
parties cooparantes, ou à leur fondé de procuration et aux t~moins ;
il les invitera à en prendre dirocteDent conn~issance avant de les
signer.

Il remettra à tout déclarant un bulletin reproduisant les Den-
tions portées dans l'acte dans les conditions et selon les distinc-
tions établies à l'article 30 de la présente loi. Ce bulletin aura
valeur d'extrait de l'acte.

Il sera fait oention sur les actes de l'accomplisseDent de ces
foma.lit~s.

• •• / 0 0 •
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ARTICLE 11.- Ces actes seront signés par l'officier de l'état-civil par
les comparants et les témoins; ou nention sera faite de la cause qui
empêchera les conpa.rants et les ténoins de signer.
ARTICLE 12.- Les actes seront inscrits dans chaque centre d:I'état-civil
sur des registres tenus doubles.
ARTICLE 13.- Les registres seront cotés par premier et dernier feuillet
et parafés par le juge de paix.
ARTICLE 14.- Les actes seront inscrits sur les registres, de suite, sans
aucun blanc. Les ratures et les renvois seront approuvés et signés de
la même manière que le corps de l'acte. Il n'y' sera rien écrit par
abréviation, et aucune date ne sera trl se en chiffres.
ARTICLE 15.- Les registres seront clos et arrêtés par l'officier de
Itétat-civil, à la fin de chaque année; et dans le mois l'un des
doubles sera déposé aux archives du centre d'état-vivil, l'autre au
greffe du Tribunal de 1ére instance.

Les officiers des centres secondaires adressent les deux exem-
plaires de chaquc registre à l'officier de l'état-civil du centre prin-
cipal auquel ils sont rattachés qui en conseTve l'un dans ses archives
et adresse l'autre au greffe du tribunal.
ARTICLE 16.- Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer
annexées aux actes de l'état-civil, seront déposées, après qu'elles
auront été parafées par la personne qui les aura produites, et par
l'officier de l'état-civil, au greffe du tribunal, avec le double des
registres dont le dépôt doit avoir lieu audit greffe.
ARTICLE 17.- Toute persoilllepourra, sous les réserves prévues à l'arti-
cle 30, se faire délivrer par les dépositaites des registres de l'état-
civil des copies des actes inscrits sur les registres.

Les copies délivrées conformes aux registres, portant en toutes
lettres la de.to de leur d.éliv ranc c et revêtues de la signature et du
sceau de l'autorité qui les aura délivrées, feront foi jusqu'à inscrip-
tion de faux. Elles ,~evront ê tr-o , en outre, légali sées, sauf conven-
tions internationales contraires, lorsqu'il y aura lieu (le les produire
devant les autorités étrangères.

Il pourra être c1élivré ,1,.esextraits qui contiendront, outre le
nom du centrc où l'actc a été drussé, la copie littérale de cet acte
et Jes mentions et transcriptions mises en margc, à llexception de
tout ce qui est relatif aux pièces produites à l'officier de l'état-
civil qui l'a ~ressé et à la comparution des témoins. Ces extraits
feront foi jusqu'à inscription de faux.
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ARTICLE 18.- Lorsqu'il n'aura pas exist~ de registres, ou qu'ils seront
perdus, la preuve en sera reçue tant par titres que par témoins; et
dans ces cas, les mariages, naissances et Jôcès, pourront être prouvés
tant par les registres et papiers émanés des pères et mères décédés,
que par témoins.
ARTICLE 19.- Tout acte de l'état-civil des Sénégalais et des étrangers,
fait en pays étBanger, fera foi, s'il a été rédigé .Jansles formes
usitées dans ledit pays.

Ceux de ces actes qui concernent des Sénégalais sont transcrits,
soit d'office, soit sur la demande des intéressés, sur les registres de
l'état-civil de l'année courante tènus par les agents diplomatiques ou
les consuls territorialeoent compétents; une mention sommaire de cette
transcription est faite en margé des registres à la date de l'acte.

Lorsque, par suite de la rupture des relations diplomatiques
ou de la ferr.:teturedu poste diplomatique ou consulaire territorialement
compétènt, la transcription ne peut être faite dans les conditions
prévues à l'alinéa précédent, l'acte sera exceptionnellement déposé au
ministère des Affaires étrangères, qui pourra en délivrer expédition.
Dès que les circonstances le peroettront, le ministère fera procéder à
la transcription de l'acte dans les conditions précitées.

Les actes de mariage reçus au Sénégal par les ~gents diplomati~
ques ou les consuls d'une nation étrangère et concernant les étrangers,
dont l'un au moins est devenu Sénégalais postérieurement au mariage sont
transcrits soit d'office, soit sur la de~Bnde des intéressés, sur les
registres dG l'état-civil du lieu où le mariage a été célébré. Mention
de la transcription sera portée en marge èe l'acte de naissance qui, le
cas échéant, devra être préalablement transcrit dans les conditions
prévues au sedond alinéa du présent article. .
ARTICLE 20.- Tout acte de l'état-civil (1eSSénégalais en pays étranger
sera valable, s'il a été rëçu, conformément aux lois sénégalaises, par
les agents diplomatiques ou par l~s consuls.

Un double des registres de l'état-civil tenus par ces agents
sera adressé à la fin de chaque année au ministère des Affaires étran-
gères, qui en assurera la garde et pourra en délivrer des extraits.
ARTICLE 21.- Dans tous les cas où la mention è,'unacte relatif à l'état
civil devra avoir lieu en marge d'un acte déjà inscrit, elle sera faite
d'office.

L'officier de l'état-civil qui aura c1ressé .0" transcrit l'acte
donnant lieu à mention effectuera cette mention, dans les trois jours,
sur les registres qu'il détient et, si le double du registre où la men-
tion doit être effectuée se trouve au greffe, il adressera un avis au
procureur de la République de son arrondissement.
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Si l'acte èn marge duquel doit ôtre effectuée cette mention a
été dressé ou transcrit dans un autre centre d'état-civil, l'avis sera
adressé, dans le délai de trois jours, à l'officier-de l'état-civil de
ce cdntrc et celui-ci en avisera aussit~t, si le double du registre est
au greffe, le procureur de la République •.

Bi l' acto en mar-ge duquel une merrt Lon devra ê tr-e effectué e a
été dressé ou transcrit à l'étranger, l'officier de l'état-civil qui a
dressé ou transcrit l'acte donnant lieu à ~ention en avisera, dans les
trois jours, le ~inistre des Affaires étrangères.
ARTICLE 22.- Toute contravention aux articles précédents, de la part
des fonctionnaires y dénommés, sera poursuivie devant le tribunal de
première instance et punie d'une anende civile qui ne pourra excéder
cinq ~ille francs.
ARTICLE 23.- Tout dépositaire des registres pourra être déclaré civi-
lement responsable des altérations qui y survien~ront, sauf son recours,
s'il y a lieu, contre les auteurs desdites altérations.
ARTICLE 24.- Toute altération, tout faux dans les actes de l'état-civil,
toute inscription de ces actes faits sur une feuille volante et autre-
ment que sur les· registres à ce destiné, pourront donner lieu aux domma-
ges-intérêts des parties, sans préjudice des peines portées au Code
pénal.
ARTICLE 25.- Le Procureur de la République sera tenu de vérifier i'état
des registres lors du dépôt qui en sera fait- au greffe ; il dressera un
procès~verbaL.sornmaire de la vérification, dénoncera les contraventions
ou délits commms par les officiers de l'état-civil, et requerra contre
eux la condaonation aux amendes civiles,

Il pourra se faire assister pour cette v~rification par le juge
de paix dans le ressort duquel se trouvera le centre d'état-civil.
ARTICLE 26.- Dans tous les cas où un tribunal de première instance ou
justice de paix conna~tra des actes relatifs à l'état-civil, les parties
intéressées pourront se pourvoir oontre le jugement •

.../ ...
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CHAPITRE II

DES ACTES DE NAISSANCE

ARTICLE 27.- La déclaration de naissance sera faite à l'officier de
l'état-civil du lieu de naissance.

Cette déclaration doit être faite dans les cinq jours si ce lieu
est situé dans ~ne conmune et dans 10 mois s'il est situé en dehors.

Lorsqu'une naissance n'aura pas été déclarée dans le délai légal,
l'officier de l'état-civil ne pourra le relater sur ses registres qu'en
vertu d'un jugenent rendu par le "Tribunal ou la justice de paix du res-
sort dans lequel est né l'enfant, et oention somuaire sera faite en mar-
ge à la date de la naissance. Si le lieu de la naissance est inconnu, le
tribunal coupétent sera celui du donicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux
consuls seront faiteB dans les dix jours de l'accouchement. Toutefois,
ce délai pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulai-
res en vertu d'un décret qui fixera la mesure et les conditions de cette
prolongation.
ARTICLE 28.- Tout manquement à l'article qui précède est passible des
peines prévues par l'article 346 du Code pénal.
ARTICLE 29.- La naissance de l'enfant sera, sous les peines prévues à
l'article précédent, déclaré par le père ou à défaut du père par les
médecins ou sages-femues ou toutes autres personnes ayant assisté à l'ac-
couchenent et lorsque la mère sera accouchée hors de son domicile par
la personne chez qui elle sera accouchée.

Peuvent également faire la déclaration, la aère, les chefs de vil-
lages et les délégués de quartiers.
ARTICLE 30. - L'acte de naissance sera rédigé ir.1mljdiatement 0

Il énoncera le jour, l'heure et le lieu "de la naissance, le sexe de
l'enfant, et les prénoms qui lui seront donnés, les prénoms, noms, âges,
professions et doniciles des père et mère et, s'il y a lieu, ceux du dé-
clarant. Si les père et mère de l'enfant naturel, ou l'un d'eux, ne sont
pas désignés à l'officier de l'état-civil, il ne sera fait sur les regis-
tres aucune mention à ce sujet.

• •• /0 0 0

Cf loi sénégalaise n°1961/55 du 23 juin  1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 7 -

Si l'acte dr~ssé concerne un enfant naturel, l'offici~ de l'état
civil en donne ra dans le rio i s , ,avis à la justice de paix dans le ressort
de laquelle se trouve le centre d'état-civil.

Les prénoms de l'enfant fi~Jrant dans son acte de naissance?
peuvent en cas d'intérêt légitime, être modifiés par jugement du tribu-
nal ou de la justice de paix, prononcé à la requête de l'enfant ou?
pendant la minorité de celui-ci, à la requête de son représentant légal.
Le jugement est rendu et publié dans les conditions prévues aux articles
75 et 77 de la présente loi.

Nul, à l'exception du Procureur de la République, de l'enfant,
de ses ascendants et descendants en ligne directe, de son conjoint, de
son tuteur ou représentant légal, s'il est mineur ou en état d'incapa-
cité, ne pourra obtenir une copie conforme d'un acte de naissance autre
que le sion, si ce n'est en vertu d'une autorisation délivrée sans frais
par le juge de paix dans le ressort duquel l'acte a été reçu et sur la
demande écrite de l'intéressé.

Si cette personne ne sait ou ne peut signer,' cette impos sibili té
est constatée par le chef d'arrondissement, le nuire, le commissaire de
police ou le chef de la brigade de gendarmerie qui atteste, en m~me
temps? que la demande est faite sur l'initiative de l'intéressé.

En cas de refus, la dewande sera portée devant le président du
tribunal de 1ére instance, qui statuera par ordonnance de référé.

Les dépositaires des registres seront tènus de délivrer à tout
requérant des extraits indiquant, sans autreronseignements, l'année,
le jour, l'heure et le lieu de naissance, le sexe, les prénoms et le
nom de l'enfant tels qu'ils résultent des énonciations de l'acte de
naissance ou des nentions contenues en marge de cet acte et reprodui-
sant la mention prévue au 1er alinéa de l'article 49 de la présente loi.

Les extraits précisant en outre les noms, prénons et professions
et. domiciles des père et mère ne pourront être délivrés que dans le s
conditions des alinéas 2, 3 et 4 du présent article, à moins que la
délivrance n'en soit demandée par les héritiers de l'enfant ou par une
administration publique.
ARTICLE 31.- Toute perso~~e qui aura trouvé un enfant nouveau-né sera
tenue d'en faire l~ déclaration à l'officier de l'état-civil du lieu
de la découverte.
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Il est dressé un procès-verbal détaillé qui, outre les indica-
tions pr évue s au premier alinéa de l'article 6 de la présente loi,
énonce la date, l'heure, le lieu et les circonstances de la découverte,
l'âge apparont et le sexe de l'enfant, toute particularité pouvant con-
tribuer à son identification ainsi que l'autorité ou la pàrsonne à
laquelle il est confié. Ce procès-verba~ est inscrit à sa date sur les
registres de l'état-civil.

A la suite et séparéuent de ce procbs-verbal, l'officier de
l'état-civil établit un acte tenant lieu d'acte de naissance. En plus
des indications prévues au premier alinéa de l'article 6, cet acte
énonce le sexe de l'enfant ainsi que les prénoTIs et hom qui lui sont
donnés ; il fixe une date de naissance pouvant correspondre à son âge
apparent et désigne cocue lieu de naissencG, celui où l'enfant a été
découvert.

Les copies et extraits du procés-verbal de découverte ou de
l'acte provisoire de naissance sont délivrés dans les conditions et
selon los distinctions faites à l'article 30 de la présente loi.

Si l'acte de naissance de l'enfant vient à être retrouvé ou si
sa naissance est judiciairement déclarée, le procès-verbal de découverte
et l'acte provisoire de naissance sont annulés à la requête du Procureur
de la République ou des parties intéressées.
ARTICLE 32.- En cas de naissance pendant un voyage maritime, il en
sera dressé acte dans les trois jours de l'accouchement, sur la déclara-
tion du pere, s'il est à bord.

Si la naissance a lieu pendant un arrêt dans un port, l'acte
sera dressé dans les mêmes conditions, lorsqu'il y aura impossibilité
de communiquer avec la terre ou lorsqu'il n'existera pas dallE le port
si l'on e~t à l'étranger, d'agont diplomatique ou consulaire sénégalais
investi dès fonctions d' offici cr de l' état-civil.

Cet acte sera rédigé, savoir: sur les bâtinents de l'Etat, par
l'officier du cornm asaz-La t de la narine ou, à son défaut, par le comman
dant ou celui qui en remplit les fonctions ~ et sur les autres bâ tdmerrts,
par le capitaine, Battre ou patron, ou celui qui en remplit les fonctions.

Il Y serq fait TIention de celle des circonstances ci-dessus
prévues, dnus ~quelle l'acte a été dressé. L'acte sera inscrit à la
suite du rele d'équipage.
ARTICLE 33.- Au prernier port Où le bâtiment abordera pour toute autre
cause que celle de son désarneùent, l'officier instrumentaire sera tenu
de déposer deux expéditions de chacun des actes de naissance dressés à
bord.
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Ce dépôt sera fait: si le port est sénégalais, au bureau de
l'inscription 8aritime ; si le port est
étranger, entre les nains du consul du Sénégal. Au cas où il ne se
trouverait dans ce port ni bureau de l'inscription naritime ni consulat,
le dépôt serait ajourné au plus prochain port d'escale ou de relâche.

L'une des expéditions déposées sera adressée au Ministre chargé
de la Marine Marchande, qui la trans8ettra à l'officier de l'état-civil
du dernier domicile du père de l'enfant ou de la mère si le père est
inconnu, afin qu'elle soit transcrite sur les registres; si le dernier
donicile ne peut être retrouvé ,ou s'il est hors du Sénégal, la transcrip-
tion sera faite à la D.airie du 1er arrondissement de Do.kar.

L'autre expédition restera déposée aux archives du consulat ou du
bureau de l'inscription maritime.

Mention des envois et dépôts effectués conformément aux prescrip-
tions du présent article sera portée en marge de~ actes originaux par
les comoissaires de l'inscription maritime ou par les consuls.
ARTICLE 34.- A l'arrivée du bâtiment dans le port de désarmement, l'of-
ficier instrumentaire sera tenu de déposer, en m~me temps que la rôle
d'équipage, une expédition de chacun des actes de naissance dressés à
bord dont copie n'aurait point été déjà déposée confornément aux pres-
criptions de l'article précédent.

Ce dépôt sera fait au bureau de l'inscription maritime.
L'expédition ainsi déposée sera adressée au Ministre chargé de

la Marine marchande qui la transElettra, comme il est dit à l'article
précédent.
ARTICLE 35.- L'acte de reconnaissance d'un enfant naturel sera inscrit
sur les registres à sa date ; il en sera donné avis dans le nois au
juge de paix territorialeoent compétent.

Dans les circonstances prévues à l'article. 32, la déclaration de
reconnaissance pourra être reçue par les officiers instrumentaires dési-
gnés en cet article, et dans les fomes qui y sont indi~ées.

Les dispositions des articles 33 et 34, relatives au dépôt et
aux transnissions, seront, dans ce cas, applicables. Toutefois, l'expé-
dition adressée au Ministre chargé de la Marine narchande devra ~tre
transmis~ par lui, de préférence à l'officier de l'état-civil du lieu
où l'acte de naissance de l'enfant aura été dressé ou transcrit, si
ce lieu est connu.
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CHAPITRE III

DES ACTES DE MARIAGE

ARTICLE 36.- Le mariage est contracté suivant les règles du statut personnel
des futurs époux.

Tous les futurs époux peuvent faire célébrer leur mariage devant
l"Officier de l'Etat-Civil sans qu'il puisse en résulter renonciation à leur
statut.

SECTION l

Le mariage peut être constaté par un acte délivré par l'Officier
de l'Etat-Civil ayant célébré le mariage ou par son enregistrement à l'état-
civil dans les formes ci-après indiquées

DE Lt~CTE D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 37.- Si·le mariage n'est pas célé~ré par un officier de l'état-civil
il doit ~tre enregistré à la diligence des époux, soit par celui du lieu où
il a été célébré, soit par celui du lieu de leur résidence.

Il est sans effet sur la validité du mariage,

Cet enregistrement doit être effectué dans les œlais prévus au
deuxième paragraphe de l'article 27 de la présente loi.

ARTICLE 38.- A cet effet, les époux doivent comparattre ensemble et en person-
ne devant l'Officier de l'état-civil qui les interpellera successivement sur
leur consentement au mariage célébré.

ART~OLE 39.- Faute par les époux de satisfaire sans motif jugé valable par le
• Juge aux obligations prévues par l'article précédent, ils seront condamnés

à une amende de 3.000 à 18.000 francs et à· l'emprisonnement pendant huit jours
au plus, ou à l'tine de ces deux peines.

En cas de récidive l'emprisonnement pourra être porté à 10 jours.

22/ - la date et le lieu où le mariage a été célébré

ARTICLE 40.- L'acte d'enregistrement énoncera:

l2:~_- les noms, prénoms, prOfessions, ~ge, date et lieu de naissance,
domicile et résidence des époux

~~/-- la déclaration de consentement de chacun d'eux.
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ARTICLE 41 - Il sera ~ait mention, en marge de l'acte de nais-
sance de chacun des époux de l'enregistrement du

mariage et du nom du conjoint.

Il sera également fait mention d'office en marge des
actes de naissance et de mariage des jugements prononçant le
divorce ou constatant la dissolution du mariage par tout autre
moyen prévu par la coutume.

SECTION II

DE LA CELEBRATION DEVANT L'OFFICIER DE L'ETAT CIVIL

ARTICLE 42 - Lorsque le mariage doit être célébré devant l'officier
de l'état-civil, celui-ci fera une publication

pendant 15 jours par voie d'affichage apposée à la porte de la
maison commune, ou du centre d'état-civil.

Cette publication énoncera les prénoms, noms,professions,
domicile et résidences des futurs époux , ainsi que le lieu où
le mariage devra être écélébré.

La publication ordonnée au paragraphe précédent.sera
faite à la mairie ou au centre principal d'état-civil du lieu du
mariage et à celle du lieu où chacun des futurs époux a son
domicile ou à défaut de domicile, sa résidence.

Le Procureur de la République dans l'arrondissement
duquel sera célébré le mariage peut dispenser, pour des causes
graves, de la publication et de tout délai ou de . l'affichage
de la publication seulement.

L'officier de l'état-civil ne pourra procéder à la
publication prévue ci-dessus, ni en cas de dispense de
publication, à la célébration du mariage, qu'après la remise,
par chacun des futurs époux, d'un certificat médical datant de
moins de deux mois attestant, à l'exclusion de toute autre
indication, que l' intéréssé a été examiné en vue du mariage.

Le Procureur de la République peut, dans des cas
exceptionnels, dispenser les futurs époux, ou l'un d'eux
seulement, de la remise d'un certificat médical exigé par
l'alinéa précédent •

... / ...
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Le certificat médical n'est exigible dtaucun des futurs
époux au cas de péril imminent de mort de.l'un d'emx prévu au 2°
alinéa de l'article 47.

L'officier de l'état civil qui ne se conformlapas aux
prescriptions de l'alinéa 4 sera poursuivi devant le tribunal de
première instance et puni d'une amende civile qui ne pourra excé-
der 10.000 francs.
ARTICLE 43 - Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année, à
compter de l'expiration du délai de la publication, il ne pourra
plus être célébré qu'après une nouvelle publication faite dans la
forme ci-dessus.
ARTICLE 44 - Les actes d'opposition au mariage seront signés sur
l'original et sur la copie par les opposants ou par leurs fondés
de procuration spéciale et authentique; ils seront signifiés, avec
la copie de la procuration, à la personne ou au domicile des parties
et à l'officier de l'ôtat civil, qui mettra son visa sur l'original.
ARTICLE 45 - L'officier de l'état civil fera, sans délaj , une men-
tion sommaire des oppositions sur le:registre des mariages; il fera
amssi mention, en marge de l'inàcription desdites oppositions, des
jugements ou des actes de mainlevée dont expédition lui aura été
r-errl ae ,

ARTICLE 46 - En cas d'oPPosition, l'officier de l'état civil ne
pourra c~lébrer le mariage avant qu'on lui en ait remis la mainlevée,
sous peine d'une amende civile qui ne pourra excéder dix mille fxancs
et de tous dommages-intérêts.
!~TICLE 47 - Si la publication a été faite dans plusieurs centres
pu communes,les officiers d'état d..viltransmettent sans délai à ce-
lui d'entre eux qui doit célébrer le mnriage un certificat consta-
tant qu'il n'y a point d'opposition.
ARTICLE 48 - L'expédition de l'acte de naissance remise par chacun
des futurs époux à l'officier de l'état-civil qui doit célébrer leur
mariage est conforme au dernier alinéa de l'article 30 de la présen-
te loi, avec, s'il y a lieu, l'indication de la qualité d'époux de
ses père ~t mère ou, si le futur époux est mineur, l'indication de
la reconnaissance dont il a été l'objet.

Cet acte de devra pas avoir été délivré depuis plus de
trois mois, s'il a été délivré au Sénégal, et plus de six mois s'il
a été délivré dans un consulat.
ARTlèLE 49 - Celui des futurs époux qui serait dans l'impossibilité
de se procurer cet acte pourra le aupoLé er- en rapportant un acte
de notoriété délivré par le juge de paix du lieu de sa naissance
ou par celui de son domicile.
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L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite par

trois t~moins, de l'un ou de l'autre sexe, parents OQ non parents,
des prénoms, nom, profession et domicile du futur époux, et de
ceux de ses père et mère, s'ils sont connus; le lieu, et autant que
possible, l'époque de sa naissance, et les causes qui empêchent
d'en rapporter l'acte. Les témoins signeront l'acte de notormété
avec le juge de paix; et s'il en est qui ne puissent ou ne sachent
signer, il en sera fait mention.
ARTICLE 50 - L'acte authentique du consentement des père et mère
ou aieuls ou aieules, ou, à leur défaut, celui du conseil de fa-
mille, contiendra les prénoms, noms, professions et domicile des
futurs époux et de tous ceux qui auront concouru à l'acte, ainsi
que leur degré de parenté.

Cet acte de consentement est dressé soit par un notaire,
soit par l'officier de l'état civil du domicile ou de la résidence
de l'ascendant et, à l'étranger, par les agent s d.l p'Loma t Lque s ou
consulaires séné.galais. Lorsqu'il est dressé par un officier de
l'état civil, il ne doit être légalisé, sauf conventions internatio-
nales contrairos, que lorsqu 1 il Y a lieu de le produire devant les
autorités étrangères.
ARTICLE 51 - Le mariage sera célébré publiquement dans la commune
ou l'arrondissement où l'un des deux époux aura son domicile ou sa
résidence établie par un mois au moins d'habitation continue à la
date de la publication prévue par la loi.
ARTICLE 52 - Le jour désigné par les parties après le délai de
publication, celles-ci comparaîtront devant l'officier de l'état
civil à la mairie ou au centre d'état-civil en présence de deux
témoins parents ou non.

Toutefois, en cas d'empêc~eBent grave, le Procureur de
la République du lieu du mariage pourra requérir l'officier de
l'état civil de se transporter au domicile ou à la résidence de
l'une des parties pour célébrer le mariage. En cas de péril immi-
nent de mort de l'un des futurs époux, l'officier de l'état-civil
pourra s'y transporter avant toute réquisition ou nutorisation du
Procureur de la République, auquel il devra ensuite, dans le plus
bref délai, faire part de la nécessité de cette célébration hors
de la maison commune.

Mention en sera faite dans l'acte de mariage.
L'officier de l'état civil rappellera aux futurs

époux

/ ....
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1°_ que les époux se doivent mutuellement fidélité, secour~ ass~s-

tance ;

"'

2°_ que le mari est chef de la famille et qu'il exerce cette fonc-
tion dans l'intérêt connun du ménage et des enfants;

- que la fenme concourt avec le mari à assurer la direction mo-'
raIe et matérielle de la fa mille, à pourvoir à son entretien,
à élever les enfants et à préparer leur établissement.
que la femne rempl~ce son mari dans sa fonction de chef s'il
est hors d'état de Banifester sa volonté en raison de son
incapacité, de son absence, de son éloignement ou de toute au-
tre cause;

- que si le contrat de mariage, ne règle pas la contribution
des époux aux charges du mariage, ils contribuent à celles-
ci en proportion de leurs facultés respectives.

L'officier de l'état-civil interpellera les futurs époux,
et, s'ils sont mineurs, leurs ascendants présents à la célébration
et autorisant le mariage, d'avoir à déclarer s'il'a été fait un.
contrat'de mariage et, dans le cas d'affirmativ~~, la date de ce
contrat, ainsi que les nom et lieu de résidence du notaire qui
l'aura reçu.

Il recevra de chaque partie, l'une après l'autre, la
déclaration qu'elles veulent se prendre pour mari et femme; il
prononcera au nom de la loi qu'elles sont unies par le mariage et
il en dressera acte sur le champ.
ARTICLE 53 - L'acte de mariage énoncera:
1°/_ les prénoms, noms ,professions, âge, dates et lieux de nais-

sance, domiciles et résidences des époux;
2°/_ les prénoms, noms, professions et domiciles des père et mère;
3°/- le consentement des pères et mères, aïeuls, ou aïeules, et

celui du conseil de famille dans le cas où ils sont requis;
4°/_ les prénoms et noms du ou des précédents conjoints de chacun

des époux;
5°/- la déclaration des contractants de consentir à se prendre

pour 'époux et le prononcé de leur union par l'officier de
l'état-civil;

6°/_ les prénoms, noms,professions, domiciles des témoins et leur
qualité de majeurs;

/ .....
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7°/_ la déclaration, faite sur interpellation, qu'il a été ou

qu'il n~à pas été fait de contrat de mariàge et, autant que
possible, la date du contrat, s'il existe, ainsi que les
noms et lieu de résidence du notaire ou greffier-notaire qui
l'aura reçu; le tout à peine, contre l'officier de l'état-
civil, d'une amende civile comPrise entre 2.000 et 20.000 francs.

Dans le cas où la célébration aurait été omise ou serait
erronée, la rectification de l'acte, en ce qui touche l'om ission"
ou l'erreur pourra êtredmnandée par le Procureur de la République,
sans préjudice du droit des parties intéressées, conformément aux
règles relatives à la rectification des actes d'état-civil.
ARTICLE 54 - En marge de l'acte de naissance de chaque époux, il
sera fait mention de la oélébràtion du mariage et du nom duconjoint. .

En cas de divorce, il sera fait application del'article
251 du code civil.

CHAPITRE IV
DES ACTES DE DECES

ARTICLE 55 - Dans lesconnunes où existe une mairie, aucune inhu-
mation ne sera faite sans ~~e autorisation sur pêp~er libre et sans
frais, de l'officier de l'état-civil, qui ne pourra la délivrer que
sur production d'un certificat médical constatant le décès ou
qu'après s'être transporté auprès de la personne décédée, pour
s'assurer du décès.
ARTI.CLE 516 - L'acte de décès sera dressé par l'officier de l'état-
civil du lieu où le décès s'est produit, sur la déclaration d'un
parent du défunt ou sur celle d'une personne possédant sur son
état-civil les renseignements les plus exacts et les plus COQ-
pIets qu'il sera possibl~.
ARTICLE 57 - L'acte de décès énoncera
1°/_ le jour? l'heure et le lieu de décès;
2°/_ les prénoms, nom; date et lieu de naissance, profeSSion et

domicile de la personne décédée;
3°/_ les prénoms, noms, professions et domiciles de ses père et

mère~,
4° / .•. les prénoms" et nom du ou des conjoints;' si la personne décé-

dée était mariée, veuve ou divorcée;

/.0.0.
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ARTICLE 58 - Lorsqu'un décès se sera produit ailleurs qu'au lieu
où le défunt était domicilié, l'officier deI 'état-civil qui aura
dressé l'acte de décès enverra, dahs le plus bref délai à l'of-
ficier de l'état-civil du dernier do~icile du défunt, une expédi-
tion de cet acte, laquelle sera immédiatement transcrite sur les
registres.

En cas de décès dans les h~pitaux ou les formations
sanitaires ou autres établissements publics, les directeurs, ad-
~inistrateurs ou maîtres de ces h~pitaux ou établissements, devront
en donner avis, dans les vingt quatre heures, à l'officier de
l'état-civil.

L'officier de l'état-civil en dressera acte, sur les
déclarations qui lui auront été faites et sur les renseignements
qu'il aura pris.

Il sera tenu dans lesdits hppitaux, for~ations sani-
taires et établisse~ents, un registre sur lequel seront inscrits
ces déclarations et renseignements.
ARTICLE 59 - Lorsqu'il y aura des signes ou indices de mort vio-
lente, ou d'autres cirèonstances qui donneront lieu de le soup-
çonner, on ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un officier
de pOlice, assisté d'un docteur en médecine, aura dressé procès-
verbal de l'état du cadavre, et des circonstances y relatives,
ainsi que des renseignements qu'il aura pu recueillir sur les
prénoms, nom, âge ,profession, lieu dejnâ±ssance et domicile de
la personne décédée.
ARTICLE 60 - L'officier de police sera tenu de transmettre de
suite, à l'officier de l'étât-civil du lieu où la personne sera
décédée, tous les renseignements énoncés dans son procès-verbal
d'après lesquels l'acte de décès sera rédigé.
ARTICLE 61 - Les greffiers seront tenus d'envoyer, dans les vingt-
quatre heures de l'exécution des jugements portant peine de oort,
à l'officier deI 'état-civil du lieu où le condamné aura été exé-
cuté, tous les renseignements énoncés en l'article 57, d'après
lesquels l'acte de décès sera rédigé.
ARTICLE 62 - En cas de décès dans les prisons ou maisons de re-
clusion et de détention? il en sera donné avis sur le champ par
les régisseurs ou gardiens, à l'officier de l'état-civil, qui
rédigera l'écte de décès.

/ • 0 •••
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ARTICLE 6t - Dan~ tous les cas de mort violente~ Ou dans les
prisons e maisons de reclusion ou d'exécution à mort, il ne sera
fait sur les registres aucune mention de ces circonstances, et
les actes de décès seDont simplement ré~igés dans les formes pres-
~rites par l'article 57.

..

ÀRTICLE 64 - En cas de décès pendant un voyage maritime et dans
les circonstances prévues à l'article 32, il'en sera, dans les
vingt quatre heures, dressé acte par les officiers instrumentaire~
désignés en cet article et dans les formes qui y seront:: prescrites.

Les dép~ts et transmissions des originaux et des expédi-
tions seront effectués conformément aux dispositions prévues par
les articles 33 et 34 de la présente loi.

La transcription des actes de déuès sera faité sur les
registres de l'état-civil du dernier domicile du défunt, ou si ce
domicile est inconnu, à la mairie du 1er arrondissement de Dakar.
ARTICLE 65 - Lorsque le corps d'une personne décédée est retrou~é
et peut être identifié, un acte de décès doit être dressé par
l'officier de l'état-civil du lieu présumé du décès, quel que soit
le temps écoulé entre le décès et la découverte du corps.

Si le défunt ne peut être identifié, l'acte de décès
doit comporter son signalement le plus complet; en cas d'identi-
fication ultérieure, l'acte est rectifié dans les conditions pré-
vues à l'article 75 de la présente loi.
ARTICLE 66 - Peut être judiciairement déclaré, à la requête du
P±ocureur de la République ou des parties intéressées, le décès
de tout Sénégalais disparu au Sénégal ou hors du Sénégal, dans
des circonstances de nature à mettre sa vie en danger, lorsque
son corps n'a pu être retrouvé.

,
~eut ~ans les mêmes conditions être judiciairement décla-

ré le décès de tout étranger ou apatride disparu soit au Sénégal,
soit à bord d'un bâtiment ou aéronef sénégalais, soit même à
l'étranger s'il avait son domicile ou sa résidence habituelle au
Sénégal.

/ •• 0 •••

La procédure de déclaration judiciaire de décès est
également applicable lorsque le décès est certain mais que le
corps n'a pu être retrouvé.
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ARTICLE 67 - La nequête est présentée au Tribunal de 1ère Ins-
tance du lieu de la mort ou de la disparition, si celle-ci s'est
produite au Sénégal, sinon, au Tribunal du domicile ou de la
dernière résidence du disparu. A défaut de tout autre le Tribu-
nal de 1ère Instance de Dakar est compétent.
ARTICLE 68 - Lorsqu'elle n'émane pas du Procureur de laRépubli-
que, la requête est transmise par son intermédiaire au Trib~al.
L'affaire est instruite et jugée en chambre du conseil. Tous les
actes de la procédure, ainsi que les expéditions et extraits des-
dits actes sont dispensés du timbrage et enregistrés gratis.

Si le tribunal estime que le décès n'est pas suffisam-
ment établi, il peut ordonner toute mesure d'information complé-
mentaire et requérir notamment une enquête administrative sur les
circonstances de la disparition.

Si le décès est déclané, sa date doit être fixée en
tenant compte des présomptions tirées des circonstances de la
cause et, à défaut, au jour de la disparition. Cette .date ne dmit
jamais être indéterminée.
ARTICLE 69 - Le dispositif du jugement déclaratif de décès est
inscrit surIes registres de l'état civil du lieu réel ou présumé
du décès et, le cas échéant, sur ceux du lieu du dernier domicile
du défunt.

Mention de la transcription est faite en marge déS
registres à la date du décès. En cas de jugement collectif, des
extraits individuels du dispositif sont transmis aux officiers
de l'état-civil du dernier domicile de chacun des disparus, en
vue de la transcription.

Les jugements déclaratifs de décès tiennent lieu d'actes
de décès et sont opposables aux tiers, qui peuvent seulement en
obtenir la rectification, conformément aux règles relatives à la
rectification des actes ae l'état-civil.

Si celui dont le décès a été judiciairement déclaré
repara1t postérieurement au jugement déclaratif, le Procureur
de la République ou tout intéressé peut poursuivre l'annulation
du jugement •

./ / .
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.;:

ARTICLE 70 - Les actes de l'état-civil concernant les militaires
et les marins de l'Etat sont établis comme il est dit aux cha-
pitres précédents.

Toutefois, hors du Sénégal et en cas de guerre, d'expé-
dition ou de stationnement de troupes sénégalaises en territoire
étranger, en occupation ou en vertu d'accords intergouvernementaux
ou d'un mandat de caractère international, ces actes~peuvent@tre
également reçus par les officiers de l'état-civil militaires dé-
signés par arrêté du Ministre chargé de la Défense. Lesdits of-
ficiers de l'état-civil sont également compétents à l'égard des
non-militaires lorsque les dispositions des chapitres précédents
sont inapplicables.

Au Sénégal, les officiers de l'état-civil ci-dessus
visés peuvent recevoir les actes concernant les militaires et les
non-militaires, dans les parties ,du territoire où, par suite de
mobilisation ou de siège, le service de l'état-civil n'est plus
régulièrement assuré.

Les déclarations de naissance aux armées sont faites
dans les dix jours qui suivent l'accouchement.

Les actes de décès peuvent être dressés aux armées
sur l'attestation de deux déclarants.
ARTI~LE 71 - Dans les cas prévus aux alinéas 2 et 3 de l'article
précédent, l'officier qui reçoit un acte en transmet, dès que la
communication est possible et dans le plus bref délai' ,une expédi-
tion à l'autorité compétente qui est désignée par décret contre-
signé du Ministre chargé de la défense, et qui en assure la trans-
cription. Celle-ci a lieu sur les registres de l'état-civil du
lieu de naissance, pour les actes de reconna~ssance, et sur les'
registres de l'état-civil du lieu du dernier domicile du père ou,
si le père est inconnu; de la mère pour les actes de naissance;'
du mari, pour les actes de maria ge, du défUnt, pour les actes
de,~décès. Si le lieu de naissance ou du dernier domicile est
.inconnu ou situé à l'étranger, la transcription est faite à la
mairie du 1er arrondissement de Dakar.

/ ., • 0 ••• 0
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ARTICLE 72 - Dans les cas prévus aux alinéas 2 et 3 de l'article
70 les actes de l'état-civil sont dressés sur un registre spécial
dont la tenue et la conservation sànt réglées par arrêté du
Ministre ohargé de la défense.
ARTICLE 73 - Lorsqu'un mariage est célébré dans l'un des cas
prévus aux alinéas 2 et 3 de l'article 70, les publications sont
faites, dans la mesure où les circonstances le permettent, au
lieu du dernier domicile du futur époux; elles sont en outre
assurées, dans l'unité à laquelle l'intéressé appartient, dans les
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la défense.
AR~ICLE 74 - Les actes de décès reçus par l'autorité militaire,
dans tous les cas prévus à l'article 70 ci-dessus, ou par l'auto-
rité civile pour des membres des forces armées, des civils parti-
cipant à leur action, en service commandé, ou des personnes em-
ployées à la suite des armées, peuvent être Itobjet d'unerectifi-
cation administrative dans les conditions fixées par décret, dans
les périodes et sur les territoires où l'autorité militaire est
habilitée, par ledit ar~icle 70, à recevoir éventuellement ces
actes.

L'autorité compétente pour opérer la rectification est
celle qui est prévue à l'article 71 pour recevoir expédition de
l'acte et pour en assurer la transcription.

CHAPITRE VI
DE LA RECTIFICATION DES ACTES DE L'ETAT CIVIL

ARTICLE 75 - La rectificati 'n des actes de l'état-civil est
ordonnée par le Président èn tribunal dans le ressort duquel
l'acte a été dressé ou transcrit.

La rectification des actes dressés ou transcrits par
les agents diplomatiques et les consuls est ordonnée par le Pré-
sident du Tribunal de Dakar.

La rectification des jugements déclaratifs ou s~ppléti~
d'actes de l'état-civil est ordonnée par le tribunal qui a rendu
le jugement; toutefois, si la décision n'a pas été rendue par un
tribunal sénégalais, la rectification peut être demandée au
tribunal dans le ressort duquel le jugement a été transcrit, ou
si le lieu de la transcription est situé hors du SENEGAL, au
tribunal de Dakar.

/ •• 0000
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Le Président ou le tribunal territorialement compétent pour

ordonner la rectification d'un acte ou d'un juge~ent est également
compétent pour prescrire la rectification de tous les actes, m~me
dressés ou transcrits hors de son ressort, qui reproduisent l'erreur
ou comportent l'omission originaire.

La requ~te en rectification peut être présentée par toute per-
sonne intéressée ou par le Procureur de la République ; celui-ci est
tenu d'agir d'office quand l'erreur ou l'omission porte sur une indica-
tion essentielle de l'acte ou de la décision qui en tient lieu, lorsque
la requ~te n'émane pas du Procureur de la République, elle doit lui
~tre communiquée pour avis.

Le Procureur de la République territorialemont compétent peut
procéder à la rectification administrative des erreurs etJo~issions
purement matérielles des actes de l'état-civil; à cet effet il donne
directement les instructions utiles aux dépositaires des registrese
ARTICLE 76.- Toute rectification judiciaire ou administrative d'un
acte ou jugement relatif à l'état-civil est~opposable à tous.
ARTICLE 77.- Le dispositif de l'ordonnance, du jugement ou de l'arr~t
portant rectification est transmis immédiatement par le Procureur de
la République à l'officier de l'état-civil ou au dépositaire des re-
gistres du lieu où se trouve inscrit l'acte réformé; mention de ce
dispositif est aussitOt portée en marge dudit acte. Expédition de
l'acte ne peut plus ~tre délivrée qu+avcc les rectifications ordonné.es
à peine de l'amende civile édiotée par l'article 22 de la présente loi
et de tous dommages-intérêts contre le dépositaire des registres.
ARTICLE 78.- Sont abrogées toutes dispositions,-antérieures contraires
à la présente loi et notamment les articles 34\à 101 et 165 à 169 du
code civil et l'arr~té du 16 aoüt 1950 modifié Dar les arr~tés du 8
décembre 1953 et du 8 janvier 1955. ~

Dakar, le 16 JUIN 1961
Le Président de séance,

DEl\flBOCOLY.-
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